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NIVEAU FONCTION NOM PRÉNOM FORMATION GRADE ABRÉGÉ CIS D'ORIGINEBÂTIMENTAIRES
Conseiller

SDE3 Technique MOURETTE Laurent OUI Cne 11157 CanetDépartementa 1
(CTD)

SDE3 CTD adjoint HUGUET Philippe NON Un 11190 Perpignan Ouestofficier référent
SDE3 CTD adjoint CASTELLE Franck OUI Cne [6534 Argelès

SDE3 CTD adjoint GARRABÉ Xavier OUI Cne [6546 Font-Romeu

SDE2 Chef d'unité AMOUROUX Patrice NON Adj 16522 Le Boulou
SDE2 Chef d'unité AUTIE Marc OUI Adj 13518 Canet
SDE2 Chef d'unité BEDRIGNANS Nicolas NON Adj 16547 Font-Romeu
SDE2 Chef d'unité DELSOL Jean-Marc NON Adj 16542 Salanque
SDE2 Chef d'unité FREU Richard NON Un 17037 SOIS
SDE2 Chef d'unité PAGES Olivier OUI Adj 16535 Saint-Cyprien
SDE2 Chef d'unité VILAPLANA Eric NON Adj 16501 Rivesaltes

SDEI Équipier BALDARE Patrice - Cpl 14552 Argelès/Elne
SDEI Équipier BEAURAIN Jacques - Sch 16539 Argelès
SDEI Équipier BAILLET Pierre - Cpl 16747 Vinça
SDEI Équipier BENMEHEL Ludovic - Sch 16773 Canet

Article 1tr : La composition de l'équipe spécialisée Sauvetage et Déblaiement (SDE) est la suivante:

ARRÊTE

vu le Code Général des Collectivités Territoriales articles L.1424-1 et suivants;
VU le Code Général des Collectivités Territoriales articles R. J 424- J et suivants;
VU l'arrêté ministériel du 8 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au
sauvetage déblaiement;
SUR proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours;

La Préfète des Pyrénées-Orientales
Chevalier de la Légion d'Honneur,

ARRÊTË PRËFECTORAL N°
portant liste d'aptitude opérationnelle des personnels aptes

à intervenir dans le domaine de la spécialité
sauvetage - déblaiement

Cabinet de Mme la Préfète
Direction Départementale

des Services d'Incendie et de Secours

Perpignan, le

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Lib",; • Égalt" • Pratemitë
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



La Préfète,

Article 4 : M. le Directeur de Cabinet, M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales et
M. le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Article 3 : Conformément à l'article R 421-1 du Code de la Justice Administrative, le Tribunal Administratif
de MONTPELLIER pourra être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 2 : Cet arrêté annule et remplace l'arrêté n? 2015007-008 du 07 janvier 2015.

SDEI Équipier BERDAGUER Michel - Cpl 17035 Saint-Cyprien
SDEI Équipier CABANE Frédéric - Sch 16503 Perpignan Nord
SDEI Équipier CAILLOT André - Sap 16557 Font-Romeu
SDEI Équipier COURTOIS Stéphanie - Sap 17034 Bages
SDEI Équipier DALMAU Jean-Philippe - Ltn 16621 Canet
SDEI Équipier DE MARCOS Jean-Pierre - Ade 11195 Prades
SDEI Équipier DUCHESNE Laëtitia - Sch 17032 Le Barcarès
SDEI Équipier FERRER Maxime - Cpl 14542 Perpignan Sud/Canet
SDEI Équipier GINESTA Jean-Michel - Cpl 14530 Perpignan Sud ILe Soler

SDEI Équipier IGOUNET Christophe - Sgt 16504 Perpignan Nord
IRivesaltes

SDEI Équipier KLEIN Rudy - Cpl 17038 Perpignan Sud/Le Soler
SDEI Équipier LANDRI Joël - Sch 17039 Canet
SDEI Équipier LEFFLOT Kévin - Cpl 17040 Elne
SDEI Équipier MADERN Serge - Ade 16537 Argelès
SDEI Équipier MAILLOT Christian - Ade 16554 Mont-Louis
SDEI Équipier MASNOU Jérôme - Sch 16507 Rivesaltes
SDEI Équipier MEYER Denis - Ade 16508 Le Barcarès
SDEI Équipier RlBO Christophe - Ltn 14568 Vinça
SDEI Équipier ROIG Fabien - Sgt 16543 Le Barcarès
SDEI Équipier TARRIDAS Jean-Bernard - Sch 16541 Saint -Cyprien
SDEI Équipier TORTERA T Romain - Cpl 16538 Argelès
SDEI Équipier TUBERTTony - Cpl 16538 Le Boulou
SDEI Équipier VALLS Yannick - Sgt 16558 Font-Romeu



Adresse Postale: l, rue du LieutenantGourbault - BP 19935- 66962 PerpignanCedex 09
Téléphone: => Standard: 04.68.63.78.18 => Secrétariat: poste 62.58

NIVEAU FONCTION NOM PRÉNOM ABRÉGÉ CIS
D'ORIGINE

RCH4 Conseiller Technique Départemental BROU Nicolas 11100 SOIS

RCH3 Responsable Départemental BOLTE Stéphane 11124 Saint-CyprienChefde CMIC

Conseiller Technique Adjoint BOLTE Jean-Louis 11155 SOISRisques biologiques (médecin)
Conseiller Technique Adjoint BENAZET Sylvie 11110 SOISRisques biologiques (pharmacienne)

RCH3 Chef de CMIC ALVAREZ Jacques 16571 Font-Romeu
RCH3 Chef de CMIC MARTIN Marie-Aude 11111 Côte Vermeille

Article 1er: La composition de l'équipe spécialisée Risques Chimiques (RCH) et biologiques (BIO) est la
suivante:

ARRÊTE

SUR proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours;

vu l'arrêté ministériel du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux
risques chimiques et biologiques;

vu le Code Général des Collectivités Territoriales articles R.1424-1 et suivants;

vu le Code Général des Collectivités Territoriales articles L.1424-1 et suivants;

La Préfète des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la légion d'honneur,

ARRÊTËPRËFECTORALN°
portant liste d'aptitude opérationnelle des personnels aptes

à intervenir dans le domaine de la spécialité
des risques chimiques et biologiques

Cabinet de Mme la Préfète
Direction Départementale

des Services d'Incendie et de Secours

Perpignan, le

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Lib"" • Égall" • F.t!'trniti

RÉPUBLIQUE fRANÇAISE





La Préfète,

Article 4 : M. le Directeur de Cabinet, M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales et
M. le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Article 3 : Conformément à l'article R 421-1 du Code de la Justice Administrative, le Tribunal Administratif
de MONTPELLIER pourra être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

Article 2 : L'arrêté n? 2015159-0001 du 08 juin 2015 portant liste d'aptitude opérationnelle des personnels
aptes à intervenir dans le domaine de la spécialité des risques chimiques et biologiques est abrogé.

RCHI Chef d'Equipe Reconnaissance SAUTROT Sébastien 14611 Salanque
RCHI Chef d'Equipe Reconnaissance TARRIDAS Jean-Bernard 16541 Saint-Cyprien
RCHI Chef d'Equipe Reconnaissance TENA Didier 16583 Font-Romeu
RCHI Chef d'Equipe Reconnaissance VALLS Yannick 16558 Font-Romeu
RCHI Chef d'Equipe Reconnaissance VILLALONGUE Christophe 11254 Perpignan Nord
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON
________

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n°

Zones de présomption de prescriptions archéologiques
Commune de Osséja (Pyrénées-Orientales)

--- ---- ---
Le préfet de la région Languedoc-Roussillon

Préfet de l'Hérault

VU le code du patrimoine, notamment son livre V article L. 522-5 et sa partie réglementaire articles
R. 523-1 à R. 523-8 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 121-1, R. 111-4, R. 423-2, R. 423-7 à
R. 423-9, R. 423-24, R. 423-59, R. 423-69 et R. 425-31 ;

VU l’avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Sud-est en date des 15
et 16 septembre 2015 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique recensés sur la
commune de Osséja mis en évidence lors de fouilles entreprises à l’occasion de projets
d’aménagement et d’urbanisme ou de recherche programmée, lors de campagnes de prospection
inventaire, lors du dépouillement de la documentation écrite ;

CONSIDERANT que ces éléments permettent de présumer que des vestiges archéologiques
nombreux ou importants sont présents sur les terrains inclus dans le périmètre des zones ;

CONSIDERANT que les travaux d’urbanisme et d’aménagement sont susceptibles de détruire des
vestiges archéologiques connus ou non encore identifiés ;

CONSIDERANT que leur protection implique que l’ensemble des dossiers, concernant ces travaux
d’urbanisme et d’aménagement visés à l’article R. 523-4 du code du patrimoine, soit transmis au
préfet de région ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :

Sur l’ensemble de la commune, conformément à l’article R. 523-4 du code du patrimoine, toutes
les demandes ou déclarations relatives aux travaux suivants doivent être transmises au Préfet de
région :

Nicouleau
Texte tapé à la machine
2015-2308



- réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1
du code de l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;

- opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de
l'urbanisme, affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;

- travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations
d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une
profondeur de plus de 0,50 m, travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou
de vignes, affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50 m et sur une surface de
plus de 10 000 m², travaux d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur
une surface de plus de 10 000 m², travaux de création de retenues d'eau ou de canaux
d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 m et portant sur une surface de plus de
10 000 m² ;

- aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une
autre autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en
application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ;

- travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont
dispensés d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de
l'article L. 621-9 du code du patrimoine .

Elles sont présumées faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à la réalisation de
l’opération d’urbanisme ou d’aménagement faisant l’objet de la demande.

ARTICLE 2  :

Sur le territoire de la commune de Osséja sont délimitées 3 zones géographiques dans le
périmètre desquelles les projets d’aménagement affectant le sous-sol sont présumés faire l’objet
de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation.

Chacune de ces zones est délimitée et identifiée sur le plan, décrite sur la notice de présentation,
documents qui sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3  :

Dans les zones 1 à 3, qui portent sur des sites archéologiques avérés, outre les demandes et
déclarations définies à l’article 1er, toutes les demandes ou déclarations suivantes doivent être
transmises au Préfet de région :

- permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
- permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du même code ;
- permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du même code ;
- déclarations préalables en application de l'article L. 421-4 du même code ;
- décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles

R. 311-7 et suivants du même code ;
- tous les travaux définis à l’article R. 523-5 du code du patrimoine (affouillements,

nivellements, préparations du sol arrachage de souches, création de retenues d’eau ou
de canaux…), sans seuil de superficie.

ARTICLE 4  :

En application de l’article R. 523-7 du code du patrimoine, le Préfet de région peut, lorsqu’il
dispose d’informations lui indiquant qu’un projet qui ne lui est pas transmis est néanmoins
susceptible d’affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui
communiquer le dossier en cours d’instruction.



- 3 -

ARTICLE 5  :

En application de l’article R. 523-8 du code du patrimoine, le maire de la commune, ou toute autre
autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet d’un projet dont la
transmission n’est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

ARTICLE 6  :

Les dossiers, demandes et décisions, mentionnés aux articles 1er, 3 et 4 du présent arrêté, sont
transmis sans délai aux services de la Préfecture de région (direction régionale des affaires
culturelles, service régional de l’archéologie, 5 rue de la Salle l’Evêque, CS 49020, 34967
MONTPELLIER cedex 2) afin que puissent être prescrites des mesures d’archéologie préventive
dans les conditions définies par le code du patrimoine.

ARTICLE 7  :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département
des Pyrénées-Orientales et notifié au maire de la commune de Osséja qui procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

ARTICLE 8  :

L'arrêté et ses annexes (plan et notice de présentation) seront tenus à disposition du public à la
mairie de Osséja et à la Préfecture du département des Pyrénées-Orientales

ARTICLE 9  :

Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département des Pyrénées-Orientales et
le maire de la commune de Osséja sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Montpellier,  le

Le Préfet

Copie :
Communauté de communes ou d’agglomération
DREAL
DDTM
ONF
Conseil Général du département

Nicouleau
Texte tapé à la machine
27 octobre 2015

Nicouleau
Texte tapé à la machine
SIGNE



Notice de présentation annexée à l'arrêté n°

Zones sans seuil

Zone 1 : Village, église, cimetière d’époque médiévale

Zone 2 : Gravures rupestres

Zone 3 : Gravures rupestres

Nicouleau
Texte tapé à la machine
2015-2308



ZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

N

66 - OSSEJA

sans seuil (tous travaux)

0 1000 2000 3000 Mètres

Nicouleau
Texte tapé à la machine
2015-2308
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON
________

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n°

Zones de présomption de prescriptions archéologiques
Commune de ESTAVAR (Pyrénées-Orientales)

--- ---- ---
Le préfet de la région Languedoc-Roussillon

Préfet de l'Hérault

VU le code du patrimoine, notamment son livre V article L. 522-5 et sa partie réglementaire articles
R. 523-1 à R. 523-8 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 121-1, R. 111-4, R. 423-2, R. 423-7 à
R. 423-9, R. 423-24, R. 423-59, R. 423-69 et R. 425-31 ;

VU l’avis de la Commission interrégionale de la recherche archéologique Sud-est en date des 15
et 16 septembre 2015 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique recensés sur la
commune de Estavar mis en évidence lors de fouilles entreprises à l’occasion de projets
d’aménagement et d’urbanisme ou de recherche programmée, lors de campagnes de prospection
inventaire, lors du dépouillement de la documentation écrite ;

CONSIDERANT que ces éléments permettent de présumer que des vestiges archéologiques
nombreux ou importants sont présents sur les terrains inclus dans le périmètre des zones ;

CONSIDERANT que les travaux d’urbanisme et d’aménagement sont susceptibles de détruire des
vestiges archéologiques connus ou non encore identifiés ;

CONSIDERANT que leur protection implique que l’ensemble des dossiers, concernant ces travaux
d’urbanisme et d’aménagement visés à l’article R. 523-4 du code du patrimoine, soit transmis au
préfet de région ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  :

Sur l’ensemble de la commune, conformément à l’article R. 523-4 du code du patrimoine, toutes
les demandes ou déclarations relatives aux travaux suivants doivent être transmises au Préfet de
région :

Nicouleau
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- réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1
du code de l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;

- opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de
l'urbanisme, affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;

- travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations
d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une
profondeur de plus de 0,50 m, travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou
de vignes, affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50 m et sur une surface de
plus de 10 000 m², travaux d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur
une surface de plus de 10 000 m², travaux de création de retenues d'eau ou de canaux
d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 m et portant sur une surface de plus de
10 000 m² ;

- aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une
autre autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en
application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ;

- travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont
dispensés d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de
l'article L. 621-9 du code du patrimoine .

Elles sont présumées faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à la réalisation de
l’opération d’urbanisme ou d’aménagement faisant l’objet de la demande.

ARTICLE 2  :

Sur le territoire de la commune de Estavar sont délimitées 5 zones géographiques dans le
périmètre desquelles les projets d’aménagement affectant le sous-sol sont présumés faire l’objet
de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation.

Chacune de ces zones est délimitée et identifiée sur le plan, décrite sur la notice de présentation,
documents qui sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3  :

Dans les zones 1 à 5, qui portent sur des sites archéologiques avérés, outre les demandes et
déclarations définies à l’article 1er, toutes les demandes ou déclarations suivantes doivent être
transmises au Préfet de région :

- permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;
- permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du même code ;
- permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du même code ;
- déclarations préalables en application de l'article L. 421-4 du même code ;
- décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles

R. 311-7 et suivants du même code ;
- tous les travaux définis à l’article R. 523-5 du code du patrimoine (affouillements,

nivellements, préparations du sol arrachage de souches, création de retenues d’eau ou
de canaux…), sans seuil de superficie.

ARTICLE 4  :

En application de l’article R. 523-7 du code du patrimoine, le Préfet de région peut, lorsqu’il
dispose d’informations lui indiquant qu’un projet qui ne lui est pas transmis est néanmoins
susceptible d’affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui
communiquer le dossier en cours d’instruction.
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ARTICLE 5  :

En application de l’article R. 523-8 du code du patrimoine, le maire de la commune, ou toute autre
autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet d’un projet dont la
transmission n’est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du patrimoine
archéologique dont il a connaissance.

ARTICLE 6  :

Les dossiers, demandes et décisions, mentionnés aux articles 1er, 3 et 4 du présent arrêté, sont
transmis sans délai aux services de la Préfecture de région (direction régionale des affaires
culturelles, service régional de l’archéologie, 5 rue de la Salle l’Evêque, CS 49020, 34967
MONTPELLIER cedex 2) afin que puissent être prescrites des mesures d’archéologie préventive
dans les conditions définies par le code du patrimoine.

ARTICLE 7  :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département
des Pyrénées-Orientales et notifié au maire de la commune de Estavar qui procédera à son
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

ARTICLE 8  :

L'arrêté et ses annexes (plan et notice de présentation) seront tenus à disposition du public à la
mairie de Estavar et à la Préfecture du département des Pyrénées-Orientales.

ARTICLE 9  :

Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département des Pyrénées-Orientales et
le maire de la commune de Estavar sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Montpellier,  le

Le Préfet

Copie :
Communauté de communes ou d’agglomération
DREAL
DDTM
ONF
Conseil Général du département
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Notice de présentation annexée à l'arrêté n°

Zones sans seuil

Zone 1 : Occupations antiques et médiévales, église et cimetière du moyen-âge

Zone 2 : Mines de lignite

Zone 3 : Gravures rupestres

Zone 4 : Village médiéval et parcellaire protohistorique à médiéval

Zone 5 : Village, église et cimetière médiéval
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ZONE 3

ZONE 2

ZONE 4

ZONE 5

ZONE 1

N

66 - ESTAVAR

sans seuil (tous travaux)

0 1000 2000 Mètres
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 DECISION ARS LR /2015 - 2293 

 
Portant autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles  

du Centre Hospitalier Saint Jean 
(ET : 660000084 - EJ : 660780180) 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
du Languedoc-Roussillon 

 

Vu les articles L.1221-1 à L.1224-3 et R. 1221-17 à R. 1221-21 du Code de la santé publique, 
 
Vu le décret n° 2006-99 du 1° février 2006 relatif à l’Etablissement français du sang et à 
l’hémovigilance, 
 
Vu le décret n° 2007-1324 du 07 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu l’arrêté du 24 avril 2002 portant homologation du règlement relatif aux bonnes pratiques de 
transport des prélèvements, produits et échantillons issus du sang humain, 
 
Vu l'arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions d'entreposage des produits sanguins labiles dans 
les services de l'établissement de santé, 
 
Vu l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé et 
l'ETS référent pour l'établissement d'un dépôt de sang, 
 
Vu l'arrêté du 30 octobre 2007 relatif aux conditions d'autorisation des dépôts de sang pris en 
application par l'article R 1221-20-1 et R 1221-20-3, 
 
Vu l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévu à l'article R 1221-
20-4, 
 
Vu l'arrêté du 03 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang 
modifié par l’arrêté du 15 juillet 2009, 
 
Vu l'arrêté du 07 septembre 2012 relatif au schéma d'organisation de la transfusion sanguine de 
Pyrénées-Méditerranée, 
 
Vu le décret du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité de 
Directeur Général par intérim de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon, 
 
Vu la décision du Directeur Général de l'Afssaps du 06 novembre 2006 définissant les principes de 
bonnes pratiques prévus à l'article L.1223-3 du Code de la Santé Publique, 
 
Vu la décision du Directeur de l’ARS du 29 novembre 2010, autorisant le fonctionnement du dépôt de 
produits sanguins labiles du Centre Hospitalier Saint Jean, 
 
 
            …/… 
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Vu la circulaire DHOS/DGS du 14 octobre 2005 relative à l’articulation entre les schémas 
d’organisation sanitaire et les schémas d’organisation de la transfusion sanguine pour l’implantation 
des dépôts de sang dans les établissements de santé, 
 
Vu la convention entre le Directeur de l’Établissement Français du Sang Pyrénées Méditerranée et le 
Directeur du Centre Hospitalier Saint Jean signée le 1er janvier 2015 définissant les règles de 
fonctionnement du dépôt d’urgence vitale de produits sanguins labiles, 
 
Vu la demande de l'établissement en date du 04 mai 2015, relative au renouvellement d'autorisation 
d'un dépôt d’urgence vitale de produits sanguins labiles, 
 
Vu l'inspection effectuée sur site par le Pharmacien de Santé Publique en date du 07 septembre 
2015, 
 
Vu l'avis favorable du Directeur Général de l’Etablissement Français du Sang Pyrénées Méditerranée 
en date du 14 septembre 2015, 
 
Vu l'avis favorable du Coordonnateur Régional d'Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle en 
date du 15 octobre 2015, 

 

D E C I D E  

 
 
ARTICLE 1 :  Le Centre Hospitalier Saint Jean (ET : 660000084 - EJ : 660780180 ) est autorisé à 
faire fonctionner le dépôt d’urgence vitale de produits sanguins labiles situé dans la salle d’accueil des 
urgences vitales. 
 
ARTICLE 2 :   Dans le cadre de ce renouvellement d’autorisation, le Centre Hospitalier Saint Jean 
exerce, dans le strict respect de la convention susvisée la liant à l’Etablissement Français du Sang de 
Pyrénées-Méditerranée, une activité de dépôt d’urgence au sens de l’article R. 1221-20 du code de la 
santé publique. Le nombre maximum d’unités de produits sanguins labiles qui peuvent être 
conservées et délivrées par un dépôt d’urgence est fixé dans ladite convention. 
 
ARTICLE 3 :  L'autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans. 
 
ARTICLE 4 :  La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois, par toute 
personne justifiant d’un intérêt à agir, devant le Tribunal administratif territorialement compétent à 
compter de la date : 

- de notification de la présente décision à l’auteur de la demande, 
- de publication de la présente décision au recueil des actes administratifs. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur de la Santé Publique et de l’Environnement de l’Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-Roussillon est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’auteur de la demande, et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. Une 
ampliation sera adressée à l’Établissement Français du Sang, conformément aux dispositions de 
l’article R. 1221-20-3 du Code de la santé publique. 
 
 

 
 

       Fait à Montpellier, le 12 novembre 2015 

 

          
 

    Dominique MARCHAND 
Directrice Générale par intérim 



DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

UGECAM LR MP - 340015171 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°1571 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

VU 

VU 

 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRIP - 340780873 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - UEROS - 340010248 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CENTRE REEDUCATION PROFESSIONNELLE - 660789645 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP ALEXANDRE JOLLIEN (Béziers) - 340008234 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP ALEXANDRE JOLLIEN EQUINOXE - 340017979 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ALEXANDRE JOLLIEN (Béziers) - 340015650 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME CMEE FONTCAUDE - 340798388 

Institut médico-éducatif (IME) - IEM UGECAM LR-MP LAMALOU-LE-HAUT - 340798008 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS CSRE ALEXANDRE JOLLIEN UGECAM - 340798131 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LE NID CERDAN UGECAM - 660780438 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ALEXANDRE JOLLIEN EOLE - 340012608 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD IME FONTCAUDE - 340798107 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ALEXANDRE JOLLIEN BOREAL - 340798115 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

 
VU 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Languedoc-Roussillon 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 
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VU L’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Mme Dominique MARCHAND, en qualité de directeur 

général par intérim de l’agence régionale de santé Languedoc-Roussillon ; 
 
l’arrêté en date du 10/01/2002 délivrant un agrément au Centre de rééducation professionnelle (CRP) 
dénommé CRIP (340780873) sis 435, CHE MAS DE ROCHET, CS 10010, 34173, CASTELNAU-LE-LEZ 
et géré par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 
 
l’arrêté en date du 10/01/2002 délivrant un agrément au Centre de rééducation professionnelle (CRP) 
dénommé UEROS (340010248) sis 435, CHE MAS DE ROCHET, CS 10010, 34173, CASTELNAU-LE-
LEZ et géré par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 
 
l’arrêté en date du 12/10/1989 autorisant la création de la structure Centre de rééducation professionnelle 
(CRP) dénommée CRP les Escaldes (660789645) sise 0, 66760, ANGOUSTRINE-VILLENEUVE-DES-
ESCALDES et gérée par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 

 
l’arrêté en date du 24/08/2015 portant extension du Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) de 
Béziers, dénommé CAMSP Alexandre JOLLIEN (340008234) sis, AV MONSEIGNEUR COSTE, 34500, 
BEZIERS et gérée par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 
 

l’arrêté en date du 20/11/2015 portant extension de la structure Centre d'action médico-sociale précoce 
(CAMSP) dénommée CAMSP ALEXANDRE JOLLIEN EQUINOXE de Sète (340017979) sise 16,  
CORNICHE NEUBURG, 34200, SETE et gérée par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 
 
l’arrêté en date du 06/07/2001 autorisant la création de la structure Centre médico-psycho-pédagogique 
(CMPP) dénommée CMPP ALEXANDRE JOLLIEN de Béziers (340015650) sise 42, RUE 
VERCINGETORIX, 34500, BEZIERS et gérée par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 
 
l’arrêté en date du 02/06/2015 portant modification de l’activité de l’IME CMEE FONTCAUDE par 
transformation de places d’accueil temporaire en places de semi internat, dénommé IME 
POLYHANDICAPES FONTCAUDE (340798388) sis 70, AV DE TIPAZA, 34000, MONTPELLIER et 
géré par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 

l’arrêté en date du 08/03/1994 autorisant le fonctionnement du Centre de rééducation motrice de Lamalou le 
Haut dont l’institut médico éducatif (IME) dénommé IEM UGECAM LR MP LAMALOU-LE-HAUT 
(340798008) sis 8, PL DU GENERAL DE GAULLE, 34240, LAMALOU-LES-BAINS, et géré par l'entité 
dénommée UGECAM LR MP (340015171) 

l’arrêté en date du 16/12/2011 portant autorisation de l’extension de la Maison d'accueil spécialisée (MAS) 
dénommée MAS CSRE ALEXANDRE JOLLIEN UGECAM (340798131) sise 8, PL GENERAL DE 
GAULLE, 34240, LAMALOU-LES-BAINS et gérée par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) 
 
l’arrêté en date du 17/04/2012 portant transformation de 4 places d’hébergement temporaire en 3 places 
d’internat, 1 place d’accueil de jour à la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) dénommée MAS LE 
NID CERDAN UGECAM (660780438) sise 6, IMP MAURICE BRIAND, 66800, SAILLAGOUSE et gérée 
par l'entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) ; 

l’arrêté en date du 09/10/2008 modifiant l’arrêté d’autorisation de création de la structure Service d'éducation 
spéciale et de soins à domicile (SESSAD) dénommée SESSAD UGECAM BITTEROIS ET AGATHOIS 
(340012608) sise 0, AV MONSEIGNEUR COSTE, 34500, BEZIERS et gérée par l'entité dénommée 
UGECAM LR MP (340015171) ; 
 l’arrêté en date du 20/11/2000 autorisant l’extension du Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) dénommée SESSAD Béziers IME LAMALOU LE HAUT (340798115) et l’ouverture d’une 
antenne à Béziers, sise 7, R JOSEPH FABRE, 34500, Béziers et gérée par l'entité dénommée UGECAM LR 
MP (340015171) ; 
l’arrêté en date du 29/01/2007 autorisant l’extension et la transformation des capacités de l’IME et du 
Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) dénommée SESSAD IME FONTCAUDE 
(340798107) sis R DE TIPAZA, 34080, Montpellier et géré par l'entité dénommée UGECAM LR MP 
(340015171) ; 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2013 entre l’entité dénommée UGECAM 
LR MP - 340015171 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 
 

VU 
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la décision tarifaire initiale n° 821 en date du 24/08/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 
l’année 2015 de la structure dénommée CRIP - 340780873 
 
 

VU 

 
 
Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-
sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée UGECAM LR MP (340015171) 
dont le siège est situé 515, AV GEORGES FRECHE, 34174, CASTELNAU-LE-LEZ, a été fixée en 
application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 23 527 746.35 € et se 
répartit comme suit :  
 
- Personnes handicapées : 23 527 746.35 € 

DECIDE 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 6 474 782.96 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

MAS CSRE ALEXANDRE JOLLIEN 
UGECAM 3 216 979.87 0.00 340798131 

MAS LE NID CERDAN UGECAM 3 257 803.09 0.00 660780438 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) : 955 671.24 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

CAMSP ALEXANDRE JOLLIEN 615 307.13 160 318.41 340008234 

CAMSP ALEXANDRE JOLLIEN 
EQUINOXE 340 364.11 87 873.15 340017979 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés : 4 058 667.03 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

IME CMEE FONTCAUDE 4 058 667.03 0.00 340798388 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) : 610 724.67 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
FINESS 

 
 
ARTICLE 1ER 
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- Personnes handicapées : 1 960 645.53 €; 
 

ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 
du CASF et s’établit à :  
 

EUROS 

CMPP ALEXANDRE JOLLIEN 610 724.67 0.00 340015650 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) : 8 134 492.66 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

CRIP 6 492 595.59 0.00 340780873 

UEROS 906 479.67 0.00 340010248 

CENTRE REEDUCATION 
PROFESSIONNELLE 735 417.40 0.00 660789645 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 1 312 424.33 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

SESSAD ALEXANDRE JOLLIEN 
EOLE 600 741.30 0.00 340012608 

SESSAD IME FONTCAUDE 375 964.71 0.00 340798107 

SESSAD ALEXANDRE JOLLIEN 
BOREAL 335 718.32 0.00 340798115 

Institut médico-éducatif (IME) : 1 980 983.46 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

IEM CSRE ALEXANDRE JOLLIEN 
LAMALOU  1 980 983.46 0.00 340798008 
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TARIF JOURNALIER 
 EN EUROS MODALITES D'ACCUEIL 

 
CRP 

     134.02 Internat 

     117.41 Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
CAMSP 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

      80.91 Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
CMPP 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

      70.78 Autres 1 

Autres 2 
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Autres 3 

 
EEAP 

     330.00 Internat 

     395.59 Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
IME 

     286.60 Internat 

     417.22 Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
MAS 

     213.96 Internat 

     376.26 Semi-internat 

     238.14 Externat 

Autres 1 

     307.44 Autres 2 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’ HERAULT et 
de la Préfecture des Pyrénées Orientales ainsi qu’au recueil des Actes administratifs de la préfecture de 
région Languedoc Roussillon 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 cours 
de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Le directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’agence de santé du Languedoc-Roussillon est 
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UGECAM LR MP » 
(340015171) et à la structure dénommée CRIP (340780873).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

Autres 3 

 
SESSAD 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

     106.43 Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

Dominique MARCHAND 
 SIGNE 
 
Directrice générale par intérim 

 
 
 
FAIT A Montpellier  
 
 
 

 
 
 
,  LE 20 NOV.2015 
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DECISION n° Pref/ARS/2015 324
Groupement de Coopér

« SAMSAH 66 Conflent/ Cerdagne/ Capcir

L
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles 
 
VU l’instruction ministérielle N°DGAS/5D/2007/309 
de coopération sociale et médico-sociale
 
VU la délibération du conseil d’Administration de l’Association pour l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(APAPH) Les Sources de Thuès dans sa séance du 2
 
VU la délibération du Conseil d’administration de l’Association Joseph Sauvy en date du 24 avril 2014
 
VU la délibération du directoire et du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Thuir dans leurs séances du 
25 avril 2014,  
 
SUR proposition de la Directrice Général
 
 

 
 
Article 1er – La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico
Conflent/ Cerdagne/ Capcir », conclue le 
 
 
Article 2 – Le Groupement de Coopération Sociale et Médico
a pour mission essentielle d’assurer de façon concertée 
atteintes de troubles mentaux et d’handicap psychique sur le territoire du Conflent, de la Cerdagne et du Capcir.
 
Il a pour objets : 

- D’exercer des activités dans les domaines de l’action sociale ou médico
L311-1 du code de l’action sanitaire et sociale

- De créer et de gérer des équipements ou des services d’intérêt commun ou des systèmes d’information 
nécessaires à leurs activités

- De faciliter ou d’encourager les actions concourant à l’amélioration de l’évaluation de l’activité
leurs membres et de la qualité de leurs prestations, notamment par le développement et la diffusion de 
procédures, de références ou de recommandations de bonnes pratiques, en lien avec les travaux de 

PREFET des Pyrénées-Orientales 
 

Pref/ARS/2015 324-0001portant approbation de la convention constitutive
Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale

SAMSAH 66 Conflent/ Cerdagne/ Capcir» 
 

------------------------- 
 

La Préfète des Pyrénées-Orientales 
Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite  

le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-7 et R312-194

DGAS/5D/2007/309 du 3 août 2007 relative à la mise en œuvre des groupements 
sociale 

délibération du conseil d’Administration de l’Association pour l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(APAPH) Les Sources de Thuès dans sa séance du 24 avril 2014 

délibération du Conseil d’administration de l’Association Joseph Sauvy en date du 24 avril 2014

la délibération du directoire et du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Thuir dans leurs séances du 

Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc

DECIDE 

La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico
conclue le 6 mai 2014, est approuvée. 

Le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale « SAMSAH 66 Conflent/ Cerdagne/ Capcir
d’assurer de façon concertée l’accompagnement de la prise en charge des personnes

atteintes de troubles mentaux et d’handicap psychique sur le territoire du Conflent, de la Cerdagne et du Capcir.

D’exercer des activités dans les domaines de l’action sociale ou médico-
action sanitaire et sociale 

De créer et de gérer des équipements ou des services d’intérêt commun ou des systèmes d’information 
nécessaires à leurs activités 

De faciliter ou d’encourager les actions concourant à l’amélioration de l’évaluation de l’activité
leurs membres et de la qualité de leurs prestations, notamment par le développement et la diffusion de 
procédures, de références ou de recommandations de bonnes pratiques, en lien avec les travaux de 

n de la convention constitutive du 
Sociale 

194-1 à R312-194-25 

du 3 août 2007 relative à la mise en œuvre des groupements 

délibération du conseil d’Administration de l’Association pour l’Autonomie des Personnes Handicapées 

délibération du Conseil d’administration de l’Association Joseph Sauvy en date du 24 avril 2014 

la délibération du directoire et du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Thuir dans leurs séances du 

de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon 

La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale « SAMSAH 66 

SAMSAH 66 Conflent/ Cerdagne/ Capcir» 
l’accompagnement de la prise en charge des personnes 

atteintes de troubles mentaux et d’handicap psychique sur le territoire du Conflent, de la Cerdagne et du Capcir. 

-sociale au sens de l’article 

De créer et de gérer des équipements ou des services d’intérêt commun ou des systèmes d’information 

De faciliter ou d’encourager les actions concourant à l’amélioration de l’évaluation de l’activité de 
leurs membres et de la qualité de leurs prestations, notamment par le développement et la diffusion de 
procédures, de références ou de recommandations de bonnes pratiques, en lien avec les travaux de 



l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ;  

- De définir ou proposer des actions de formation à destination des personnels de leurs membres. 

 
Article 3 – Lors de sa constitution, le Groupement de Coopération Sociale et Médico-sociale « SAMSAH 66 
Conflent/ Cerdagne/ Capcir » est composé des membres suivants :  

- Le centre hospitalier Léon-Jean GREGORY, établissement public de santé, représenté par son 
Directeur, M. Philippe BANYOLS, dûment habilité et agissant sur délibération du conseil de 
surveillance en date du 25 avril 2014 

- L’association Joseph SAUVY, association à but non lucratif, représentée par son Directeur, M. Yves 
BARBE, dûment habilité et agissant sur délibération du conseil d’administration en date du                
24 avril  2015  

- L’Association Pour l’Autonomie des Personnes Handicapées (APAPH) Les sources de Thuès, 
association à but non lucratif, représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean Louis 
BENAVAIL, dûment habilité et agissant sur délibération du conseil d’administration en date du         
24 avril 2014. 

 
Article 4 – Le Groupement de Coopération Sociale et Médico-sociale « SAMSAH 66 Conflent/ Cerdagne/ Capcir» 
est une personne morale de droit public, composée de deux établissements associatifs à but non lucratif et d’un 
établissement public de santé. 
 
 
Article 5 – Le siège social du Groupement de Coopération Sociale et Médico-sociale « SAMSAH 66 Conflent/ 
Cerdagne/ Capcir» est situé dans les locaux de la MAS des sources, à THUES (66360). Il pourra être transféré à 
l’adresse du siège social de tout autre membre du groupement par décision de l’assemblée générale. 
 
 
Article 6 – La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-sociale « SAMSAH 66 
Conflent/ Cerdagne/ Capcir» est conclue pour une durée indéterminée à compter de la date de publication de la 
présente décision. 
 
Article 7 – La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif ou par voie de contentieux 
devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 8 – La Directrice Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé est chargée de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales. 
 
 
 
         Perpignan, le 20 novembre 2015 
 
  

La préfète 
 

 SIGNE 
  
 Josiane CHEVALIER 
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